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CLAUSES PENALES

EN CAS DE NON RESPECT DE LA CLAUSE CI-DESSUS, NOUS VOUS VERSERONS UNE INDEMNITE COMPENSATRICE
FORFAITAIRE CORRESPONDANT A LA MOITIE DES HONORAIRES CONVENUS.

PAR AILLEURS, EN CAS DE VENTE A UN ACQUEREUR AYANT EU CONNAISSANCE DE LA VENTE DU BIEN PAR VOTRE
FNTERMEDIAIRE, NOUS VOUS VERSERONS UNE INDEMNITE COMPENSATRICE FORFAITAIRE EGALE AUX HONORAIRES
PREVUS AU PRESENT MANDAT.

FN CAS DE PRESENTATION DU BIEN A VENDRE A UN PRIX DIFFERENT, EN CONTRADICTION AVEC LE PARAGRAPHE
"OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE MANDANT", ET SI CETTE PRESENTATION EST FAITE A UN PRIX INFERIEUR A CELUI QUI
EST PREVU AU PRESENT MANDAT, LE MANDANT VERSERA UNE INDEMNITE COMPENSATRICE FORFAITAIRE
CORRESPONDANT A LA MOITIE DES HONORAIRES CONVENUS, LE MANDATAIRE SUBISSANT UN PREJUDICE PAR LA PERTE
p'UNE CHANCE DE VENDRE LE BIEN.




